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	67100
	Location de services de travailleurs de bureau; organisations syndicales; associations d’entreprises, d’institutions ou d’organismes

	
	

	
	Cette unité vise :

· la location de services de travailleurs de bureau tels que réceptionniste, secrétaire, adjoint administratif, comptable, technicien en administration, technicien en informatique;

· les organisations syndicales;

· les associations d’entreprises, d’institutions ou d’organismes telles que : 

· les chambres de commerce;

· les associations d’institutions publiques ou parapubliques;

· les associations de fabricants.

Cette unité vise également : 

· la location de services de vendeurs, de représentants ou de caissiers;

· la location de services de personnel scientifique ou technique tels que ingénieurs, techniciens de laboratoire, dessinateurs;

· les associations ou les partis politiques;

· les consulats;

· les organismes évaluateurs accrédités en enregistrement qualité;

· les associations ou les ordres professionnels; 

· les comités paritaires;

· les comités de négociation;

· les tables de concertation;

· les associations étudiantes à l’exception des activités visées par les unités 26050, 54020, 54060, 54430 et 68010 à 68050;

· les organismes d’échange interculturel;

· les organismes de développement économique;

· les organismes de promotion, de prévention ou de défense dans des domaines tels que :

· le développement économique;

· l’environnement;

· l’enseignement;

· le tourisme;

· la culture ou l’histoire;

· la santé et les services sociaux;

· les associations sectorielles paritaires en santé et sécurité du travail;

· les services de gestion en santé et sécurité du travail;

· les services d’ergonomie;

· les services d’information touristique;

· les services de programme d’aide aux employés;

· la coordination du transport adapté.
Cette unité ne vise pas :

· les activités visées par les unités 14010 à 14030, 68010, 68030, 77020 et 80030 à 80260.


	67110
	Location de services de personnel d’entrepôt, d’atelier ou d’usine 

	
	

	
	Cette unité vise :

· la location de services de personnel d’entrepôt, d’atelier ou d’usine tels que : 

· les conducteurs de chariots élévateurs;

· les manutentionnaires;

· les journaliers; 

· les manœuvres; 

· les assembleurs; 

· les opérateurs de machineries fixes; 

· les soudeurs; 

· les machinistes ou les mécaniciens d’entretien.

Cette unité vise également :

· la location de services de conducteurs de chariots élévateurs, de manutentionnaires, d’emballeurs et de préposés à l’inventaire; 

· la location de services de bouchers;

· la location de services de personnel en atelier de réparation mécanique tels que des mécaniciens ou des débosseleurs;

· la location de services de concierges ou de personnel d’entretien ménager;

· la location de services de personnel agricole.



	67120
	Location de services de camionneurs, de chauffeurs-livreurs ou d’aides-livreurs
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